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ANNEXE 5- : FICHE DE SYNTHESE RELATIVE AU CONSEIL STRATEGIQUE
(1 page recto/verso maximum)

(à joindre au rapport établi par l’organisme de conseil agréé et transmis à la CUMA  bénéficiant de ce conseil stratégique)
A transmettre au service instructeur avec la demande de paiement
	Raison sociale de l'organisme de conseil agréé réalisant le conseil stratégique
	

	Nom, prénom du conseiller
	

	Raison sociale de la CUMA bénéficiant du conseil stratégique
Adresse et code postal 
	

	Nombre d'adhérents de la CUMA et nombre d’adhérents bénéficiant du CS 
	

	Filière d’activité principale de la CUMA (grandes cultures, viticulture...)
	

	Préciser si 1er conseil stratégique
	

	Date de dépôt de la demande d'aide au conseil stratégique auprès du service instructeur
	

	Date de réalisation du conseil stratégique
	

	Date et modalités de diffusion du CS aux membres de la CUMA (AG  ou autre réunion, courriel d’information...)
	


Objectif général du conseil stratégique : 
Analyse globale1
 du fonctionnement et de l'organisation de la CUMA :
	Atouts :


	Contraintes :

	Opportunités :

	Menaces :


Plan d'actions :

	Calendrier prévisionnel général du plan d’action
	du XX/XX/XX au  XX/XX/XX

	Objectifs
	Actions/Moyens
	Dates/Périodes
	Résultats attendus

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Dans le cas d'une demande d'un nouveau conseil stratégique, le bénéficiaire devra avoir évalué tout ou partie du plan d'action de son précédent conseil stratégique sur la base de cette grille 

Fait à ……………………………………………….   ,le …………………………………………….
	Cachet et signature de l’organisme 
de conseil agréé
	Signature du représentant légal de la CUMA


� 1 L'analyse globale doit prendre en compte les 8 domaines suivants : la stratégie du projet coopératif ; la gestion et l’implication des adhérents au projet collectif ; le fonctionnement coopératif (respect des préconisations HCCA), la gouvernance et les responsabilités ; l’organisation du travail et l’optimisation des chantiers ; le parc matériel et les charges de mécanisation ; la gestion financière de la CUMA ; la gestion des ressources humaines au sein de la CUMA ; les performances environnementales (diagnostic des consommations de carburants, maîtrise des pollutions...).
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